
ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT DE DETACHEMENT 
«nomcomplet»
«cgrade»
«tcolidentite» 

Le «coltype»,

Vu
le code général de la fonction publique,
Vu
le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux et notamment ses articles 2 à 15 et 27,

Vu
la situation administrative de l’agent,

Vu
le courrier de l’intéressé«accord»,

Considérant que rien ne s’oppose à ce qu’il soit donné satisfaction à l’agent,

ARRETE

Article 1 :
«nomcomplet» est renouvelé«accord» dans sa position de détachement à compter du «dateeffet» au «fincontrat».

Article 2 : 
Pendant la durée de son détachement, l’intéressé«accord» conservera son droit à l’avancement et à la retraite dans son emploi d’origine. 

Article 3 : 
L’intéressé«accord» devra solliciter sa réintégration ou le renouvellement de son détachement trois mois au moins avant l’expiration de la période en cours.

Article 4 :
Le «coltype» certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr
Article 5 :
Le présent acte dont une copie sera communiquée à l’agent, sera transmis :
- à «cdgtitp» du «cdgnom»,

- au comptable de la collectivité.

Fait à  «collocalite», le 24 novembre 2023
Notifié à l’intéressé«accord» le …………………
Le «coltype»,


«nomcomplet»
«colrepresentant»

